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 faire équipe c'est se réunir en se laissant faire, portés par une contrainte
sociale, institutionnelle (un conseil des maîtres par exemple) : on
s’accommode, on s'exécute dans une position d'agent de l'institution.
ou bien, faire équipe, c'est inventer, être acteur et actrices d'un monde
que l'on veut construire.

Chères et chers collègues,
Lors de notre stage régional d'octobre, nous nous sommes
interrogé.es sur le "Faire équipe".
D'après Nicolas Go, docteur en philosophie et Sciences de l'Éducation
et auteur de "l'Art de la Joie", l'équipe est le cœur vivant des écoles.
Quand il y a une bonne équipe, il y a une bonne école.
Faire équipe, c'est une façon d'être en bonne santé. Dans une "bonne
équipe", la joie est intense, génère une force productive qui créé une
puissance d'agir considérable.
L'équipe n'est pas secondaire, elle est essentielle.
Comment faire équipe ? Deux possibilités :

Dans ce choix, on n'est pas dans une logique de consentement mais
d'affirmation. C'est une dimension d'audace, de courage, et cette
affirmation sera d'autant plus puissante et efficace qu'elle sera joyeuse. Dans
cette perspective, il faut travailler la joie de vivre coopérative, car elle est
hautement désirable, la manifester comme un témoignage et non comme
une propagande.
Faire équipe en coopération, c'est éprouver en commun des choses que l'on
ne peut pas éprouver seul.es.
Se retrouver procure alors une énergie, un plaisir, une joie, qui deviennent
plus grands que la fatigue.
Un collectif qui s'épuise au travail mais ressent l'affect commun qui est
produit par le fait d'être ensemble reçoit une énergie plus grande encore car
des affects joyeux, que l'on met ensemble, génèrent une ambiance
particulière qui retombe sur nous toutes et tous. Ces affects se transforment
en enthousiasme collectif -affect commun- qui va au delà de la simple
addition des joies individuelles.

Faire équipe est au cœur du travail de l'OCCE 56 et plus que jamais, nous vous
invitons à vivre la joie de la coopération. (Le compte-rendu de la conférence
de Nicolas Go sera très bientôt disponible sur notre site internet).
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N'hésitez pas à diffuser cette lettre autour de vous !



Le mémo du mandataire

De nombreuses écoles et nombreux établissements affiliés à l’OCCE accueillent des
artistes et des auteurs, ce qui est réjouissant, et ce qu’encourage l’OCCE : c’est une
dimension essentielle des actions d’éducation artistique et culturelle.

Spectacles et GUSO

Nos temps forts

Les administrateurs et administratrices des 4 OCCE bretons se sont retrouvé.es à
Plévenon pour un stage "Faire équipe".
Enrichi par la conférence de Nicolas Go :  Affects communs : la joie des idées,
pourquoi et comment faire équipe ? ce stage a permis de se questionner sur les
notions d'équipe, de coopération entre adultes, de monde à créer pour et avec
nos élèves. 
Le CA de l'OCCE 56 travaille actuellement pour vous proposer des formations,
interventions et un stage pour vous aider à "faire équipe" et nous ne
manquerons pas de vous informer de nos propositions dans notre lettre d'info.

Rappel : les adhésions se font désormais sur votre plateforme Retkoop, selon le tutoriel qui vous a
été envoyé fin août et que vous pouvez retrouver sur notre site internet. Ne tardez plus si ce n'est
pas encore fait.
Nous profitons de cette lettre pour vous féliciter : grâce aux efforts de toutes et tous, nous avons
pu récupérer tous vos bilans financiers sur Retkoop. 
Pensez à faire votre comptabilité régulièrement (au moins une fois par période) pour ne pas être
submergé.es à la rentrée prochaine !  Une lettre à destination des mandataires vous sera envoyée
pour vous aider à mettre de temps en temps votre comptabilité sur le dessus de la pile des
priorités !
N'hésitez pas à contacter Anne-Marie Vignault pour une assistance Retkoop si vous le souhaitez et
nous vous proposerons bientôt des formations en visio pour celles et ceux qui le souhaiteraient.

Stage faire équipe à Plévenon

Anne-Marie Vignault 02 97 87 95 57 - 07 61 49 33 27 - ad56@occe.coop
Animatrice Départementale AD 56 - Enseignante Détachée 

Toutefois, les artistes ne peuvent en aucun cas être directement employés par la coopérative scolaire, qui
n’a pas la capacité juridique à le faire. Ainsi, le recours au GUSO est-il à proscrire. Le GUSO place
l’association départementale OCCE en position d’employeur (formalité d’embauche et d’emploi,
déclarations sociales, responsabilité en cas d’accident de travail ou de trajet, …). Ce système n’est donc
pas adapté au milieu scolaire et tout à fait illégal pour des pratiques d’ateliers (réservé à des concerts ou
des représentations scéniques).
En revanche, les artistes peuvent et doivent être rémunérés sur facture de compagnie, ce qui garantit leur
professionnalisme et est compatible avec le complexe régime des intermittents du spectacle. La
compagnie est alors employeur des artistes et la coopérative OCCE peut lui régler cette facture.  S'ils
n'appartiennent à aucune compagnie, il faut leur demander de se rapprocher d'une structure compétente.
Il ne reste plus qu'à savourer vos spectacles !
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